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Monts d‘Ardéche
[ Programme curopéen Leader




Vie d’un dossier Leader

	Lexique Leader
	LEADER (Liaison entre Acteurs du DEveloppement Rural) : programme européen

GAL (Groupe d’Action Locale) : instance informelle qui porte la mise en œuvre du programme Leader au niveau local

PNR (Parc Naturel Régional) : structure porteuse du GAL

Comité de programmation : instance décisionnelle du GAL

DDEA  (Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture) : autorité de gestion du programme Leader

CNASEA : Autorité de paiement du programme Leader


La règle d’or d’une demande de subvention Leader :

· Prendre contact le plus en amont possible avec l’équipe Leader (articulation obligatoire à trouver entre tous les financeurs publics pour pouvoir accompagner un projet) ;

Les règles d’or dans la mise en œuvre d’un projet co-financé par Leader :

· Tenir informée l’équipe technique Leader de l’état d’avancement du projet : cela permettra de mieux  accompagner les projets, d’anticiper les difficultés qui pourraient être rencontrées et enfin de mieux communiquer sur l'opération ;

· Communiquer sur l’obtention d’un financement européen en :

 apposant les logos de l’Union européenne (emblème européen avec mention du FEADER) et de Leader (logo Leader) sur tous les documents (y compris lorsque le dossier n’est pas instruit mais qu’il sollicite un cofinancement Leader sur cette action) ;

 citant les cofinancements européens dès que l’on parle de l’opération (articles de journaux, radios, etc…)

· Une équipe Leader à votre disposition pour vous informer et vous accompagner : 

· Elisa Jaffrennou : tél : 04.75.36.38.60 ; courriel : ejaffrennou@parc-monts-ardeche.fr
· Sandrine Bacconnier : tél : 04.75.36.38.60 ; courriel : sbacconnier@parc-monts-ardeche.fr
Plusieurs mois pourront s'écouler entre le 1er contact et la programmation d'une opération, ce délais sera variable d'un projet à l'autre, il en est de même entre l'obtention de la subvention et le paiement effectif de celle-ci.

	Etapes
	Qui 
	Déroulé
	Accompagnement et modalités
	Délais indicatifs

	Présentation initiale du projet

	1er contact avec le porteur de projet 
	Equipe technique Leader
	1ère analyse du projet :

- au regard des objectifs du programme Leader

- au regard de l’éligibilité du projet (subventions publiques, nature des dépenses, périmètre….)

Si le projet apparaît comme éligible, il peut passer à la phase suivante.
	Cette phase sera alimentée en fonction de l’état d’avancement du projet .
	

	Analyse du plan de financement


	Equipe technique Leader
	Une subvention Leader peut être mobilisée uniquement si le projet bénéficie d’autres financements publics.


	Ce fonctionnement nécessite en amont de s’accorder avec le(s) autre(s) financeur(s).  L’équipe Leader doit être associée aux différentes étapes de la recherche de subventions publiques.
	

	Elaboration d’un fond de dossier
	Porteur de projet
	Une fiche descriptive du projet  (contexte, objectifs, description, plan de financement) est complétée avec l’aide de l’équipe Leader (format informatique). 

Le porteur de projet sera invité à venir présenter son projet en comité de programmation.
	Les éléments de cette fiche descriptive permettront aux membres du comité de programmation d’émettre un avis en opportunité.
	Au moins trois semaines avant le comité de programmation

	Avis en opportunité
	Comité de program-mation Leader
	Le comité de programmation émet un avis en opportunité sur l’avant projet. 

Cet avis est ensuite notifié par courrier au porteur de projet.


	Cette étape permet à l’équipe Leader d’être  mandatée pour accompagner le porteur de projet dans la recherche d’autres financements publics et la constitution du dossier complet de demande de subvention.
	Le comité de programmation se réunit environ tous les 2 mois.

	Demande de subvention et instruction

	Constitution du dossier de demande de subvention 


	Porteur de projet
	Cette étape comprend la rédaction du formulaire de demande de subvention ainsi que la transmission d’un ensemble de pièces variable selon les projets.
	L’équipe technique Leader accompagne le maître d’ouvrage dans la constitution de son dossier.
	Au moins trois semaines avant le comité de programmation

	Obtention des autres subventions publiques
	Porteur de projet
	La décision finale du comité de programmation ne pourra intervenir qu'une fois les autres financements publics acquis (arrêtés attributifs, délibération...). Ces éléments sont nécessaires pour constituer un dossier complet.
	L’équipe Leader accompagne le maître d’ouvrage dans la recherche et la complémentarité des financements publics.
	

	Validation du service référent 


	DDEA 
	Les services référents de la DDEA instruisent le dossier de demande de subvention d’un point de vue réglementaire.


	L’équipe  Leader transmet le dossier complet à la DDEA pour validation.
	Avant le comité de programmation

	Décision du Comité de programmation 
	Comité de program-mation Leader
	Après examen du dossier instruit et validé par la DDEA, le Comité de programmation émet un avis (favorable, réservé ou défavorable) pour attribution d’une subvention.
	Le projet peut être engagé (notification, engagements comptable, signature de la convention…).
	

	Mise en œuvre du projet et paiement de la subvention

	Suivi du dossier
	Equipe technique en lien avec le porteur de projet
	L’équipe Leader doit être informée régulièrement de l’état d’avancement du projet et être associée à chaque étape clé.
	Ces informations permettent d’assurer un meilleur suivi et de pouvoir communiquer sur le projet.
	

	Demande de paiement (acompte ou solde)
	Porteur de projet
	Toute demande de paiement doit être accompagnée d’un certain nombre de pièces (état récapitulatif visé, copie des factures, justificatifs d’acquittement, justificatif de versement des autres financements publics...).
	L'équipe Leader accompagne le porteur de projet pour le constitution du dossier de demande de paiement et le transmet à la DDEA.
	

	Rapport d’exécution final du projet 
	Porteur de projet
	Constitution d’un dossier de bilan de l’opération pour permettre le solde de l’opération.
	L'équipe technique Leader accompagne le porteur de projet 


	

	Contrôle de service fait/visite sur place
	DDEA
	La DDEA vérifie l'éligibilité des pièces transmises (factures et versement des autres financements publics) et vérifie que l’opération réalisée est conforme.
	
	1 mois à compter de la réception de la demande de paiement complète

	Mise en paiement de la subvention
	CNASEA
	Le CNASEA verse la subvention au porteur de projet.
	
	15 jours à compter de la transmission de la demande de paiement par la DDEA.

	Groupe d’Action Locale « MONTS D’ARDECHE »
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